
 

 

A Paris, le 7 mai  2020 
 
N/Réf. : JCL/PC 
 
 
 
 
 
 

Madame Sophie DELAPORTE 
Secrétaire générale 
Ministère de l’agriculture et de l’alimentation 
 
78 rue de Varenne 
 
75349 PARIS 07 SP 

 
Objet : prime exceptionnelle 
 
 
 
 

Madame la Secrétaire générale, 
 
Nous sommes interpellés par de nombreux collègues concernant le versement de la 
prime exceptionnelle, annoncée par le Président de la République, dont peuvent 
bénéficier les fonctionnaires de l’État qui, durant la crise, ont poursuivi leurs missions de 
service public.  
 
Qu’ils soient en présentiel ou en télétravail, de nombreux agents du MAA répondent aux 
critères qui leur permettraient de bénéficier de cette prime.  
 
Ces agents ont été très souvent impliqués, ont répondu présents pour assurer leurs 
missions qualifiées d’importantes et indispensables au vu de tout le monde (abattoirs, 
PAC, SIVEP, mission de service public, enseignants, présidents adjoints de jury ...). Ces 
agents ont, entre autres, été très souvent exposés au risque de contracter le virus et/ou 
ont dû faire face à un surcroît d'activité en mode plus que dégradé. 
À ce jour dans de nombreux ministères, des agents qui assurent des missions bien moins 
sensibles que celles assurées par nos collègues du MAA, se voient attribuer cette prime. 
Pour certains, le versement se fera sur la paye du mois prochain.  
 
Dans le secteur privé, les salariés en abattoir ont appris qu’ils allaient également en 
bénéficier. 
 
Vous nous annonciez, lors de la réunion CTM, que l’ordonnance sur les congés avait été 
appliquée aux fonctionnaires afin de respecter l’équité entre public et privé. Il ne 
faudrait pas aujourd’hui que l’effet inverse se produise. 
 
Les nombreuses remontées du terrain que nous avons, expriment un sentiment de 
mépris et la colère de nos collègues qui se sentent oubliés par notre ministre. FO vous a 
alerté dès le début de la crise, dès que nous avons eu connaissance de l’attribution de 
cette prime aux fonctionnaires, qu’il serait impératif que des agents du MAA puissent en 
bénéficier. 
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Aujourd’hui, il n’y a toujours rien. Votre réponse ne peut et ne doit pas se réfugier sur un 
alibi interministériel. Chaque ministère est à même de juger de qui peut en bénéficier. 
 
Nous attaquons la phase de déconfinement. Nos collègues nous demandent des 
nouvelles, des réponses et attendent des actes de votre part. Aussi, nous tenons à vous 
alerter qu’ils sont prêts à se mobiliser très prochainement, sans réponse de votre part et 
si ces primes ne s’appliquent pas à notre ministère. Des actions sont déjà prévues pour 
dénoncer cette injustice, notamment au niveau des abattoirs qui pourraient fortement 
perturber le fonctionnement de ces entreprises, de l’inspection. FO restera ferme sur ce 
point et nous les soutiendrons. 
 
Nous sommes bien entendu conscients qu’il faut tout faire pour éviter ce genre d’actions 
dès la reprise, mais il ne dépend que de vous de faire en sorte que les paroles données 
soient tenues. 
 
Madame la Secrétaire générale, vous le savez, FO a toujours été ouverte au dialogue 
social, mais depuis le début de cette crise, nous avons le sentiment d’être toujours (nous 
les fonctionnaires) les mal-aimés de ce gouvernement. L’ordonnance sur les congés en 
est un exemple, la non reconnaissance du COVID comme maladie professionnelle pour 
les agents en présentiel en est un autre, l'OTE non remise en cause aujourd’hui quand on 
voit les dégâts causés dans la gestion de cette crise... ce ne sont là que quelques 
exemples. Il ne faudrait donc pas que nos collègues pouvant prétendre à cette prime se 
sentent encore une fois désavantagés et oubliés.  Ceci alors qu’ils ont été mobilisés et 
ont assuré leurs missions, risquant pour leur santé car les gestes « barrière » préconisés 
par notre gouvernement n'étaient souvent pas respectés pour ceux qui étaient en 
présentiel et pour ceux qui étaient en télétravail, exposé aux RPS et aux TMS. 
 
Les fonctionnaires ne sont pas que des « bons petits soldats ». Il faut aussi qu’on les 
respecte, qu’on les considère en tenant parole. 
 
Nous sommes certains que vous prendrez en compte notre « alerte », que le problème 
des primes n’en sera plus un dans quelques jours et que tous les agents du MAA pouvant 
prétendre à cette prime en bénéficieront comme les personnels des autres ministères et 
du secteur privé impliqués au quotidien en cette période très difficile que nous vivons. 
 
Comptant sur votre bienveillance, nous vous prions de croire, Madame la Secrétaire 
générale, en l’assurance de nos respectueuses salutations. 

 

 
 
 
 
 
 

Le Secrétaire général FO Agriculture, 

 
Jean-Christophe LEROY 

 
 
Copie pour information : 
- Cabinet - Monsieur Benoît BONAIME 
- SGA - Monsieur Philippe MERILON 

 


